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� Référence bibliographique enrichie 

Il n'y a pas de risque sanitaire à la commercialisation et à la consommation d'espèces faiblement 
bioaccumulatrices de dioxines et de PCB, quel que soit le secteur. De même, les espèces fortement 
bioaccumulatrices de certains secteurs peuvent être consommées.  

Par contre, l'AFSSA recommande de maintenir l'interdiction de commercialisation et de consommation 
d'espèces fortement bio accumu-latrices des secteurs de la Saône suivants : Gergy/Ouroux-sur-Saône, et de 
Neuville-sur-Saône.  

L'AFSSA indique qu'elle ne peut pas conclure sur la conformité réglementaire de l'anguille, quel que soit le 
secteur, compte tenu de l'insuffisance des données disponibles et du niveau de contamination globalement plus 
important que les autres espèces fortement bioaccumulatrices. 


